
CQP - Maintenance des matériels

Objectifs : 
Le CQP vise à former des techniciens capa-
bles d’intervenir sur des matériels agricoles 
en toute autonomie, soit : 
aaccueillir, conseiller, orienter et rendre 

compte au client, 
aréaliser un diagnostic sur un automoteur 

ainsi que sur les différents outils de liaisons, 
aassurer une maintenance efficace 
Le technicien de maintenance des matériels 
agricoles exerce dans les entreprises de 
commerce, de location et de réparation de 
tracteurs, machines et matériels agricoles 

Capacités - compétences : 
aRéaliser des opérations de mise en service 

et de maintenance des matériels confiés 
par des exploitants agricoles, clients utili-
sateurs ou responsable d’atelier 

aRéaliser la préparation de matériel, sa mise 
en route et conseiller le client sur l’utilisa-
tion et les réglages du matériel 

aD’organiser et de préparer les interventions 
aRéaliser des diagnostics de panne et effec-

tuer les réparations et les travaux de re-
mise en état 

aRendre compte et assurer la traçabilité des 
interventions en transmettant les informa-
tions techniques et organisationnelles né-
cessaires à la gestion de l’activité. 

Contenu de la formation : 
aLa relation client 
aUtilisation des NTIC 
aExploitation de l’anglais technique 
aElectronique embarquée 
aHydraulique 
aMotorisation et transmission 
aClimatisation 
aFerronnerie, serrurerie industrielle 
aSécurité, législation et environnement 
aRapport d’activité et projet professionnel 
aAccompagnement collectif et individuel 

Conditions d’admission :  
aEtre titulaire d’un niveau IV ou  
aJustifier d’une expérience professionnelle 

significative en atelier 
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Publics concernés :  
aJeune et adulte en contrat de profession-

nalisation 
aSalariés des entreprises de la branche 
aDemandeurs d’emploi ou adulte en recon-
version 
Accès possible par la voie de la validation 
des acquis de l’expérience (VAE) 

Conditions d’entrée à la formation : 
Pour entrer en formation, vous devez : 
aAvoir validé votre projet professionnel 
aParticiper à un entretien de motivation 
aTrouver un lieu d’accueil pour la première 

période de stage en entreprise ou signer 
un contrat de professionnalisation. 

Validation de la formation : 
Le Certificateur est la CPNE des entreprises 
de la maintenance, distribution et location 
de matériels agricoles, de travaux publics, de 
bâtiment, de manutention, de motoculture 
de plaisance et activités connexes.  
Réalisation d’évaluations pratiques et soute-
nance d'oral. 

Organisation de la formation : 
aDurée : 1200 h dont 525 h en centre et 675 h 

en entreprise 

Financement & rémunération :  
Plusieurs sources de financement sont possibles 
pour les personnes souhaitant suivre la formation : 
Demandeurs d’emploi, prise en charge pos-
sible par le Conseil Régional  
Salariés, autres statuts nous contacter !

Formation adulte

www.vesoul-agrocampus.fr/


